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Affaires courantes

avons besoin d'objectifs, de calendriers et de mesures
efficaces pour faire appliquer cette mesure législative. Je
prie instamment le gouvernement de prévoir des sanc-
tions.

Ce rapport est déposé aujourd'hui, ce qui est para-
doxal, car nous débattons à la Chambre un projet de loi
forçant le retour au travail. Or, une partie de ce projet de
loi concerne les femmes qui travaillent dans les hôpitaux
et qui, prétendument, ont déjà obtenu la parité salariale.
Ces femmes-la majorité des employés d'hôpitaux sont
des femmes-exigent l'équité salariale, mais le gouver-
nement fait la sourde oreille.

J'exhorte le gouvernement à traiter équitablement
tous ces groupes et à adopter des mesures efficaces pour
promouvoir l'équité en matière emploi.

@ (1520)

[Français]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

PRÉSENTATION DU 26e RAPPORT DU COMITÉ DE
SÉLECTION

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter le vingt-sixième rapport
du Comité de sélection.

[Traduction]

Si la Chambre donne son consentement, je compte
proposer l'adoption du rapport plus tard aujourd'hui. Je
demande que nous dispensions le greffier au Bureau d'en
faire la lecture, car il ne porte que sur des changements
apportés à la composition de comités.

LE PROJET DE LOI C-28-RAPPORT DU COMITÉ
LÉGISLATIF

M. Louis Plamondon (Richelieu): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter le rapport du comité
législatif chargé du projet de loi C-28.

[Français]

La Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu, la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédé-
ral et les provinces et sur les contributions fédérales en
matière d'enseignement postsecondaire et de santé, la
Loi sur la sécurité de la vieillesse, la Loi sur le transfert
de l'impôt sur le revenu des entreprises d'utilité publi-

que, la Loi sur les allocations aux anciens combattants et
une loi connexe, sans modification.

[Note de l'éditeur: Voir les Procès-verbaux d'aujourd'hui
au sujet des rapports précités.]

[Traduction]

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

MESURE MODIFICATIVE

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances) propo-
se: Que le projet de loi C-51, Loi visant à modifier la Loi
de l'impôt sur le revenu, soit lu pour la première fois.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

[Français]

LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

MESURE MODIFICATIVE

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances) deman-
de à présenter, conformément au paragraphe 83(4) du
Règlement, le projet de loi C-52 intitulé «Loi modifiant
la Loi de l'impôt sur le revenu et certaines lois con-
nexes».

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d'autoriser le
ministre à présenter le projet de loi?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
première fois et l'impression en est ordonnée.)

M. le Président: Quand le projet de loi sera-t-il lu pour
la deuxième fois? A la prochaine séance de la Chambre?

Des voix: D'accord.

* * *

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

LE COMITÉ DE SÉLECTION-ADOPTION DU
VINGT-SIXIÈME RAPPORT

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, je propose que le vingt-sixième rapport du Comité
de sélection présenté plus tôt aujourd'hui à la Chambre
soit agréé.

(La motion est adoptée.)
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